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PROGES D’ALPHONSE GERVAIS
(suite)

 

PROVINCE DE QUEBEC,
District de St-Hyacinthe.

Cour du Banc du Roi
(JURIDICTION CRIMINELLE)

 

PRESENT: L'HONORABLE PAUL G. MARTINEAU J.C.S.

LE ROI,

vs

ALPHONSE GERVAIS,

Accusé de manceuvres corrup-
trices en matière municipale.

REPONSE DE MTRE V. E. FONTAINE, SUBSTITUT DU PRO-
CUREUR-GENERAL, A LA MOTION DE MTRE N. K.
LAFLAMME POUR CASSER L'INDICTEMENT.

 

Je répondrai immédiaternent à mon savant ami sur la deuxième
partie de sa motion relative à 5, 6 et 7 pour en disposer aussi briève-
ment que possible,

De fait, aux termes de l'article 668 et suivants et des articles 682,
683 et 684 il y a là des fornralités à remplir.

La Cour trouvera dans les articles quant aux dispositions, qu'il
n'y a pas de forme absolue de requise.

On réfère à la formule 19 dane cet article 682, paragraphe 3.
‘‘3.—Le témoignage de chaque témoin est couché par écrit sous

forme de déposition, qui peut être suivant la formule 19 ou au même
effet.”

Quantau certificat requis parl’article suivant, je trouve au dos du
dossier le certificat qui comporte tout ce qu’y est requis.  L'objection
faite de la part de l'accusé tombe par elle-même.

Je crois que ce certificat et son authenticité donnée par le Magis-
trat est amplementsuffisante pour que la Cour en arrive à la conclusion
que l'objection prise par la défense à ce sujet est certainement mal fon-
dée en droit.

Une remarque en passant: il devient évident que la Cour du Bane
du Roi ne siège ni en bas ni en haut, mais à un endroit et c’est là
qu’elle doit prendre connaissance du dossier remis entre les mains de la
Couronne. Et s’il faut en juger par les arguments du savant ami, il
a du parcourir le dossier à partir de la plainte jusqu’au commitment.

Je réfère la Cour nu procès-verbal d'audience, à l’enquête prélimi-
naire.

La Cour trouvera lit tous les renseignements voulus pour démon-
trer que l'objection prise par la part de l'accusé n’est pas fondée en
droit ni en fait, et que toutes les exigences de la loi à ce sujet ont été
remplies.

Sur la première objection soulevée par le savant ami aux sujet de
l'acte d'accusation, à savoir que le fait pour le prévenu d'être échevin
de la cité de St-Hyacinthe le mettait dans la position de fidei-commis
ou d'administrateur, aux termes du code pénal.

Je soumets respectueusement que la prétention de la défense n'a
aucun fondement en fait et.aucun fondement en droit sous l'autorité
°des articles de la loi citée par le savant ami.

Le sous-paragraphe est très clair, pour nous permettre d'arriver à
la conclusion que je mentionne.

“42.—“trustee” ou “fiduciaire” signifie un mandataire auquel est
confié quelque charge expresse par acte, par testament ou partitre par
écrit, verbalement ou autrement, et comprend l'héritier ou représen-
tant personnel du fiduciaire, toute autre personne à laqulle a été confié
l'exécution de cette charge, ainsi qu'un exécuteur testamentaire et ad-
ministrateur, et un gérant syndic ou liquidateurd'office, ou autre sem-
blable chargé d'affaires sous l'autorité de toute loi relative aux compa-
goies à fonds social ou à la banqueroute ou àla faillite, et toute per-

sonne «jui, aux termes de la loi de la Province de Québec, est adminis-

trateur fidei-commissaire ; et “trust” ou ‘“’fiducie”’ comprend tout ce qui
- aux termes de cette loi, constitue administration ou “fidei-commis”,

La Corporation de St-Hyacinthe ne peut pas être assimilée à une
compagnie à fonds social.

Evidernment,la loi réfère à la loi civile où il s’agit d'administrer

des biens et non pas à un échevin d’une cité ou à un conseiller d’une
municipalité.

L'administration mentionnée dans le sous-paragraphe 30 de l'ar-
ticle 2 du code pénal ne veut mentionner que les personnes chargées
d’administrer les affaires, soit une corporation à fonds social ou les biens
d'une succession, ou les biens entre les mains d’une administration

comume fiduciaire pour administrer cette fiducie qui lui n été confiée.
Mais l'échevin, ou le conseiller, n’a aucune affaire avec les biens de

cette cité ou de cette corporation ; à quelque moment que ce soit, à
compter du jour où il a prêté serment d’office, a-t-il entre ses mains les
biens de la cité d'une manière quelconque ? Non. Il est là pour décider
du bien fondé ou du mal fondé d’une proposition qui vient devant lui,
pour décider d'une dépense dans le grand intérêt des contribuables de
cette municipalité.

Les fonds de la corporation ne lui sont pas confiés ou si on peut
dire que ces fonds lui sont confiés, ils ne lui sont pas confiés de telle
façon qu'il puisse de son propre mouvement sans consulter, en disposer
comme bon lui semblera.

Il lui faut l’assentiment de tous ceux qui composent le Conseil.
A St-Hyacinthe, il en faut dix, dans les municipalités rurales il

enfaut sept.

—

’

Je ne crois pas que cette prétention de lu défense puisse étre ad-
mise, pour arriver à la conclusion que c’est un fiduciaire et que si on
eût voulu faire une mise en accusation ou l’accuserde l'une des choses
pour le fuire tombersous le coup de l’article 160, ou bien pour en arri-
ver à la conclusion qu’il fallait, aux termes de l’article 596 proférer
l'acte d'accusation mais avec l'autorisation du Procureur-Général de la
Province de Québec.

L'administration mentionnée duns ce sous-paragraphe 39 est sup-
posée avoir entre les mains des choses à administrer, et dont il doit
rendre compte.

Quels sont les comptes que I'échevin d'une ville ou un conseiller
d’une municipalité a à rendre. Il a à rendre compte de sa conduite
aux électeurs qui l’ont élu.

Y a-t-il jamais de compte en argent à rendre? A-t-il tellement
les biens de cette corporation municipale entre les mains qu’on puisse
dire qu’il aura des comptes généraux à rendre au sujet de son adminis-
tration. Non.

Si tel est le cas, je ne crois pas qu’on puisse maintonant venir
dire que lu définition invoquée par mon savant ami doit recevoir son
application dans l'espèce.

Je soumets donc respectueusement que la motion de ce chef n’est
certainement pas bien fondée, et qu'il n'y avait pas nécessité, pour le
Procureur de la Couronne de demander l'intervention du Procureur-
une pour formuler l'acte d'accusation qui est maintenant devant la
our.

Nous arrivons au point que je considére le principal dans cette
motion, savoir : sur les paragraphes 8, 9, 10 de cette motion.

Si je comprends bien le verbe de cette motion, l’on prétend, de la
part du prévenu, qu’il n’y aurait pas d'offense.

Je soumets qu'il plaise à la Cour qu'à la face de l'acte d'accusation
lui-même, il y a l'offense prévue par le Statut.

Il y a plus que l'offense prévue par le Statut même. Ily a le
fait pour l'accusé non seulement d’avoir, pendant qu’il était membre
du Conseil Municipal, d’avoir accepté de l'argent pour l’adoptinn d’un
règlement par le Conseil-de-Ville de St-Hyacinthe. Il y a plus que
cela dans son cas. Il a demandé del'argent. :

L'offense est bien caractérisée et cet acte d'accusation est en tout
conforme à ce que relevé par le Magistrat de district lors de l’enquête
préliminaire,

PAR LE JUGE,—La demande de l'argent pour un règlement
qu’on avait jamais l'intention de faire passer ?

MTRE FONTAINE.—Peu importe, il n’est pas substentiel que Ja
personae en question n'ait aucune existence,

L'acte reproché peut exister sans que cette Corporation eut une
existence ou non.

Lorsque cette motion mentionne, dans son paragraphe 8, quel'acte
d'accusation est basé purement et simplement sur le sous-paragraphe
D del’article 161, ce n’est pas tout à fait exact, ou si nous disons que
c’est exact, nous sommes obligés de référer malgré nous, et la Cour

devra nécessairement référer, aux alinéas qui précèdent pour pouvoir
déterminer si oui ou non il y a offense quand bien même la Compagnie
en question n’existerait pas ou n’avait aucune existence dans le mo-
ment.

PAR LE JUGE.—Les sous-paragraphes a,b,c, et les autres doi-
vent s'interpréter de la même façon ? Peut-il y avoir une offense ?

MTRE FONTAINE.—Qu'arriverait-il, qu’il plaise à ln Cour, s'il
était établi qu’il n’y aurait pas d’offense, qu'il n’y aurait pas l’offense
mentionnée en l'article 101, c’est-à-dire que la preuve de l’offense ne
scrait pas complètement établie.

Je réfere la Cour aux articles du Code pénal. Nous aurions de
la part de l'accusé ln tentative de commettre l'infraction.

PAR LE JUGE.—Latentative est un acte qui conduit & une of-
fense et l'acheminement vers une offense ; or, ici, il n'y a pas achemi-

nement. On l’a commis ou non.
MTRE FONTAINE—La question est de savoirsi Gervais a ven-

du soninftuence, et il l’a vendue pour 555.00.

Je suppose qu’on n’établira pas qu’il l'a vendue, qu’il a tenté de la
vendre dans tous les cas, et la Cour est obligée d’en arriver à cette
conclusion.

PAR LE JUGE.—Je pourrais peut-être dire qu'il a commis un
acte repréhensible, mais pourrais-je dire qu’il a commis un acte crimi-
nel ?

MTRE FONTAINE.—La Cour peut arriver à la conclusion que
s’il n’a pas complétél'offense le 12 mai, il a tenté du moins, il a commis
la tentative de commettre l’acte reproché.

Je réfère la Cour à l’article 72. Nous allons trouver là l’expli-
cation voulue pour tirer nos conclusions.

“72—Quiconque, daus l'intention de commettre une infraction,
fait ou s'abstient de faire quelque chose afin d'arriver à son but, est
coupable de tentative de l'infraction projetée qu'il £ât possible ou non,
dans les circonstances, de ln consommer.” 2.—La question de savoir
si nn acte accompli ou omis dansl'intention de commettre une infrac-
tion est ou n’est pas seulement une préparation pour commettre cette
infraction, ou est ou n’est pas lointain pour constituer une tentative
de la commettre, est une question de droit.

Mon ami dit qu'il n'y a pas d’offense possible parce que la Compa-
gnie “National Box & Packing Co Limited n’avait pas d'existence,
c’est parce qu’il a plu à quatre individus de conspirer pour tâcher de
faire tomber l'accusé. ‘

L'offense n'est pas possible.
Qu'il fut possible ou non, dit la loi, de la consommer, nous n'avons

pas le droit de nous en occuper.
PAR LE JUGE.—Est-ce que les deux cas sont semblables ? On

prend un fusil, on croit qu'il est chargé et on tire. En tirant on ne

peut pas tuer, mais :n a tenté de tuer bien qu'il ne fut pas possible
de tuer. Mais, quand du commencementà la fin c’est une simulation,

peut-il yavoir une offense ?
MTRE FONTAINE.—Oui.
LE JUGE.—Prenez le cas suivant : Voici une personnequi se fait

donner $5.00 pour voter. Elle n’est pas sur la liste des électeurs, elle
ne peut pas voter. Cet homme-là peut-il être poursuivi pour corrup-
tion ?

MTRE FONTAINE.—Peut-être pas pour corruption, il sera cer-
tainement possible d’une peine quelconque, de même que Gervais a tenté de commettre une infraction lorsqu'il a demandé qu'on lui donnât
£50.00.  

LE JUGE.—Ceux qui ont tenté Gervais ont-ils commis une offense?
MTRE LAFLAMME.—Il n'y a pas d’acheteur et pas de vendu.
MTRE FONTAINE.—Le vendu était Gervais et il y avait des

acheteurs, ce sont les quatre individus dont le nom apparait au dos de
l'acte.

Pour le moment, je dois l’ignorer. Si on veut que le procés des
quatre individus qui auraient conspiré, qu'on le fasse, et là nous diseu-
terons s’ils ont commis une offense,

S'il n’a pas consommél’offense, il a tenté de la commettre, de com-

mettre une infraction.
Qu'il fut possible ou non de la commettre,c’est la position juri-

dique des parties.
Il ne s’agit pas dans le moment de discuters’il était de l’intérêt

public de faire ce qui a été fait dans le cas de Gervais.
Il s'agit de savoir purement et simplement si Gervais a commis

l'offense ou à tenté de la commettre.
Avec l'acte d'accusation et d’accord avec le commitment avec ce

que le Juge a trouvé à[l’enquête préliminaire, je crois que cet acte
d'accusation doit demeurer intact et ne peut pas être attaqué, qu’on ne
peut pas demander sa cassation en disant qu'il n'y a pas eu d'offense,
parce que la Compagnie en question n’exietaït pas.

Ondit de la part de Gervais, ces gens-là ont commis une offense,
donc je suis libre et je devrais être déchargé, je n'ai pas commis d’of-
fense, je n'ai pas pu même tenter d'en commettre, et cela lorsqu'il est
établi qu'il a demandé,accepté et consenti d'accepter 850.00 pour l’adop-
tion d’un règlement.

Cette motion ‘‘to quash” doit être renvoyée.
LE JUGE.—Quelles sontles voies de recours contreles jugements

que je puis rendre ? .
MTRE LAFLAMME.—Si un indictement est cassé sur une ques-

tion de juridiction ou de forme,il y a lieu, pour la poursuite, de recom-
mencersi elle le désire.

Si un indictement est cassé parce qu’à sa face même ou au dossier:
on ne dénonce pas une offense criminelle punissable en loi, on peut re-
commencer, mais autrement.

LE JUGE.—Necroyez-vous pus que dans un cas de même, il
vaut mieux que le procès ait lieu, et de réserver la cause ?

C'est la première fois que la question se présente dans le pays.
Si ce système odieux d'aller tenter les gens se continue a quoi

meservirait-il, moi, simple juge et pauvre juge de campagne, de déci-
der une question aussi importante que celle-là, alors que la Cour
d'Appel...

MTRE LAFLAMME—J’ai eu l'honneur de vous voir en ville
souvent, Votre Seigneurie, et même dans les deux villes.

Je crois, sans anticiper l'opinion de la Cour, que si, sur la ques-
tion que j'ai soulevée en dernierlieu,l'indictementétait cassé, j'ai l’ins-

tinct que la Couronne, consultant le Procureur-Général, n’irait pas en
Cour d'Appel.

PAR LE JUGE.—Si elle va en Cour d'Appel sur mon jugement,
mes scrupules disparaîtraient.

MTRE LAFLAMME.—Je ne crois pas qu’il y aurait lieu, pour la
Couronne, d’uller en Cour d'Appel, parce qu’en y allant il faudrait
qu'elle y aille en vertu de l’article 1014.

Qu'est-ce qu’il dit cetarticle 1014,

Cela serait une question de droit.
“1014,—Aucune procédure en erreur ne peut être instituée dans

aucune cause criminelle.
2. La Cour devant laquelle un accusé subit son procès peut, soit

durant le procès, soit après, réserver toute question de droit, soulevée
pendant le procès, ou lors de toute procédure antérieure ou incidente
au procès, ou soulevée sur l'instruction du Juge, pour l'opinion de la
Cour d’Appel, de la manière ci-après prévue,

3. Le poursuivant et l’accusé peuvent, durant le procès, soit

verbalement, soit par écrit, demander à la Cour de réserver toute ques-

tion, ainsi qu’il est dit plus haut, et la Cour, si elle refuse de la con-

server doit, néanmoins, prendre note de l’objection.
4. Après qu’une question a été réservée, le procès se continue

comme dans les autres cas.
4. S'il se termine par une condamnation, la Cour peut surseoir

à l’exécution de la sentence, ou remettre jusqu'à ce que la question
réservée ait été décidée, et elle peut renvoyer le condamné en prison ou
l'admettre à caution, avec une ou deux cautions jugées suffisantes, pour
telles sommes qu’elle juge à propos, à l’eftet qu’il se rendra à telle épo-
que que peut prescrire In Cour.

6 Si la question est réservée, il cst fait un exposé de la cause,
pour l'opinion de la Cour d'Appel.

PAR LE JUGE.—N'est-ce pas la procédure la plus sage, dansun
cas important comme cela ? Ne vaut-il pas mieux réserver la question
pour la Cour d'Appel.

MTRE LAFLAMME.—M. Gervais notre client, me dit mon sa-
vant ami, n'est pas riche. Je puis lui dire de suite que si cette ques-
tion-là se présente devant cette Courounilleurs, ça ne coûtera pas cher
à M. Gervais.

Ca va vous donnerl'occasion de dire ce que nous pensons de ces
méthodes-là, et ce sera notre récompense.

J'allais vous dire une autre raison. C'est que Gervais, Votre Sei-
gneurie, a bien le droit de dire qu'il n’est pas obligé de servir de ma-
tière première pour établir une jurisprudence nouvelle.

PAR LE JUGE.—Je n’ai pas àTonsidérerles intérêts de la Cou-
ronne ou de la défense, mais les intérêts de la justice, et je vous deman-
de si une question aussi nouvelle et importante nedoit pas être décidée
par la Cour d'Appels’il y a lieu de la faire décider après le procès.

MTRE LAFLAMME.—Pour que cette question arrive à la Cour
d'Appel, il faudrait que Votre Séigneurie renvoie la motion, etque sur
ce renvoi je vous demande de noter ce point de droit, et ensuite vous
demander d'en réserver la décision pour la Cour d'Appel. Prenonsle
cas le plus favorable. .

PAR LE JUGE.—Je nesais pas si sans rendre jugement,je n°
puis pas réserver la question de droit.

MTRE LAFLAMME.—Il me semble que vous pouvez Jifficilement
suspendre votre jugement sur la question de savoir si l'indictement
dénonce une offense ou non. Pour ces motions-là, généralement, la
méthodesuivie, c’est que pour qu'elles arrivent à la Cour d'Appel, il
faut d'abord qu'elles aient été renvoyées.

(Suite au prochain numéro)
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LES DESTRUCTEURS
Glenister et Dextry, propriétaires du “Midas”, lu pius riche mine de l'Alaska, après s être réjouis

de leur bonnefortune, laissent Nôme pouraller passerl'hiver aux Etats-Unis. Mais avant de partir,
Glenister en vient à un engagement avec Cherry Malotte, une dunseuse qui lui est tout-à-fait sympa-
thique. Le printemps suivant, alors qu'ils ne sont pas encore revenus dansl'Alaska, un complot naît à
Washington D.C. Ce complot a pour but de faire interpréterles lois concernantles terres d’Alaska
de manière à frustrer les’ riches mineurs de leurs propriétés. Pour en venir à ce résultat, un juge
corrompu est choisi, avec ordres d’obéir en tout à Alex MeNamora,l’âme de la conspiration.

Le juge est envoyé à Nôme, mais ln veille de son départ, il tombe malade et se trouve forcé de
confier d'importants documents à sa nièce, Hélène Chester, qui devient parlit, l'agent innocent du
complot. Hélène part, mais pendant le voyage, la picotto se déclare sur le vaisseau et elle est mena-
cée d'être mise en quarantaine. Elle se sauve, aidée par Glenister et Dextry. Les deux hommes
ignorent la nature du message d’Hélène ct galammant ln défendent contre ceux qui la poursuivent ;

 

décide de le combattre.

capturés.

jeu, jouant le “faro”.
le voler.

y souper avec lni. 

un mauvais parti au juge Stillman,

propre sœur qu'il n'a pas vue depuis son enfance, dans H
tentions de (lenister vis-à-vis Hélène,

Pendant ce temps, Glenister est conv
I'intention d’épouser McNamara,

tendre ce qu'ils en est de In situation de son oncle.
elle décide de le réparer.  Aidé par Cherry Malotte, Glenister s’enfuit, convoque ses amis et décide
d'enfinir avec la spolintion des mines, en les détruisant à l'aide de la dynamite,

Entourée de mystère, Hélène va trouver Struve, le complice de MeNamara, qui offre de lui livrer
la vérité, si elle consent à l'accompagnercette nuit-là, dans une maison

danger d'Hélène et part aussitôt à son secours.
et apprendre qu'Hélène est partie avec Broncho Kid.
Glenister arrive à la ville où il rencontre MeNamara,a l'office de Struve
nent aux mains, et Glenister triomphe de son adversaire.

Wheaton arrive, fait arrêter les conspirateurs, d'après les instructions de la Cour Fédérale, et
Hélène produit les preuves de culpabilité qu’elle a obtenues de Struve.

Justice a lieu et Hélène confesse son amour pour l’homme qu’elle a si misérablement aidé.
Telle est l'histoire qui a été mise en vues animées de ln plus belle facture et qui seront données

vendredi et samedi de cette semaine au Théâtre Corona.

Ce superbe photodrame est en 9 rouleaux ct a été représenté pendant 13 semaines conséeutives
dans le plus grand théâtre de Montréal.

Ne manquez pas de le voir.

ils l'embarquent ensuite sur leur propre vaisseau et la protègent jusqu’iv leur arrivée à Nôme.
Le Juge Stillman et MeNamara arrivent à Nônme, et, avec l’aide de ln perfide maison de Struve,

commencentleurs intrigues. Les nouveaux arrivés prennent bientôt le contrôle de toutes les mines
celle du Midas comprise et Glenister, a cause de son amour pour Hélène, empêcheles mineurs de faire

Même il obtient d'eux qu’ils laissent In loi suivre son cours.
Cherry Malotte, lu belle danseuse de retour de Dawson découvre l'amour de Glenister pour Hélène et

Elle est nidée par Broncho Kid, un joueur et un vnurien, qui a reconnu sa
élène Chester et qui se méprend sur les in-

Glenister et Dextry, s’apercevant qu’ils ne pourront rien
obtenir de lu Cour de Nôme, décident d'envoyer leur avocat, Bill Wheaton, à San F
appeler à la Cour Fédérale, Afin d'obtenir de l’argent dans ce but,ils s'arrangent pour voler la pro-
duction de leur propre mine, ce qu’ils parviennent À faire,

Wheaton revient de San Francisco, avec un écrit de la Cour Fédéral, que Stillman refuse de
reconnaitre, exposant ainsi lu nature de lu conspiration. lurieux, McNamara tente de transporter en
lieu sûr la poudre d'or trouvée dansle “Midus”et les autres mines, mais Glenister et ses amis assiè-
gent la banque, et ce n’est que l’arrivée des troupes qui l’empêche de s'emparerde cet or.

aineu qu’Hélène est complice des conpirateurs et qu'elle a
Dans un moment désespéré, il passe la nuit dans une maison de

Cherry avertit Glenister que ceux qui jouent aveclui se sont entendus pour

Plus tard, Cherry protège Hélène contre un mineur ivre, et, apprenant son identité, lui laisse en-
Réalisant tout le mal qu'’ello à contribué a faire,

Les mineurs font sauter le “Midas” et mettent leurs ennemis en fuite, quand Glenister a vent du
Ll arrive juste pour trouver Struve grièvement blessé

Indifférent à tout, sauf la sureté d'Hélène,

mais ils doivent à Hélène de n’être pas

rancisco pour en

tout à fait éloignée, pour

.  Lesdeux hommes en vien-  
 

    
 

PROGRAMME
de la grande matinée donnée par

les enfants au protit du Patronage

de St-Vincent de Paul, jeudi, 10

août, 1916.

Lever du rideau, 2 hrs. P.M.

lo.—Duo de piano, “La Chasse
des Uhlands.” Mlles Cécile Bour-

beau, Gabrielle Chabot.

20.—Saynète comique, “J'ai du

bon tabac”, Personnages : Nicole,

Mlle "Thérèse Allaire; Eva, Mlle

Germaine Amyot; Luce, Mlle Fran-

çoise Proulx.

3o—Morceau de piano, “Sun-

light”. Mlle Pauline Pothier, (agée

de 7 ans).

4o.—Déclamation* “Les roses de
Nazareth”; Mlle Albertine Du-
brule, (âgée de 9 ans).

5o.—Berceuse de Poupée,par un
groupe de fillettes.

6o.—Duo de piano, ‘La Chasse
aux Gazelles, Mlles Lucienne Lan-

gevin, Rita Gaucher.

70.—"Un duel au tableau noir.”
Personnages: Paul, Maurice Ber-|;
nier ; Georges, Henri Choquette.

80.—Déclamation, Mlle Antonia
Letiecq.

90.—Opérette, “Ses trois Ser-
vantes”.  Personnages : Mde Car-
tenbroche, Mile Rachel Changnon;
Gervaise (cuisinidre) Mlle Jeanne
Reeves. Louise, (amie de Gervaise)
Mlle Gabrielle Chabot; Françoise,
(amie de Gervaise), Mlle Rita Pha-
neuf ; Marie, (amie de Gervaise),
Mlle Jeanne Changnon.

100.—Duodepiano, Marche Mi-
litaire, Mlles Rita Phaneuf, Blan-
-che-Adah Lemaire,

11o—Vuestrès comiques pour
enfants.

Accompagnatrice Mlle Aline Du-
hamel.

Admission 10 cents.

 

Mort de M. W. D. Dufresne

—C'est avec regret que nous a-

vons appris la mort de l’un de nos

plus estimables concitoyens, M. W.
D. Dutresne, marchand-tailleurdé-

cédé samedi dernier, à l'âge de 54

ans après quelques mois de mala-
dic. Le caractére affable de celui
qui vient de disparaitre lui avait
conquis l'estime et la confiance pu-

blique. Pendant les trente années
qu'il exerça son métier au milieu
de nous, il se créa une nombreuse

clientèle et aussi les personnes qui
furent attachées à son service l'es-
timèrent à plus d'un titre parce
qu'il les traitait avec beaucoup

d'aménité. Il laisse après lui, un
frèreOmer, propriétaire de l'hôtel
Windsor, et une sœur,Louise-Ema,

épouse de M. U. Huot, tailleur en
notre ville,

Les funérailles ont eu lieu à la
cathédrale mardi matin à 8 heures-

 

Journal de l’Uni-

versité des Annales
 

Tl faut, lire dans le nouveau fasci-

cule du Journalde l'Université des

Aunales”, les substantielles et bril-

lantes conférences de Maurice Don-
nay, (Impressions, choses vues) et
d Edouard Herriot (Agir !) réunies
sous la rubrique suggestive des
‘Grandes Leçons de la Guerre’ ;
l'étude, pittoresquement documen-

tée, de Nozière sur l’“activité de
la ville de Lyon'’; les Entretiens
pratiques de chirurgie du docteur
Baudet ; un récit d'une poignante
sensibilité, de Mme Gaston Weil ;
de curieux souvenirs historiques
d'Ernest Daudet, surla disgrâce de

Bismarck, ete.

Le numéro 60 centimes.
Ons'abonne, 51, rue St-Georges

à Paris Un an, 10 francs ; si
mois, 5 fr. 50.

 

 

Chemin de Fer

PACIFIQUE CANADIEN

EXCURSIONS DE MOISSONNEURS
WINNIPEG
 

Plus :<C. par mille au-delà

EXCURSIONS LES 15 ET 29 AOUT, 1916
De toutesles stations dans la province de Québec, aussi des stations dans

Ia province d'Ontario—Brockville, Smith Falls, North Bayet À l'Est

PRIX DU RETOUR: Xc, PAR MILLE,jusqu'à Winnipeg, plus $18, jus-
qu'au point de départ.

PAS DE CHANGEMENT DE CHARS ENTRE
——L’EST ET L'OUEST SUR LE C.P.R. 

Pourinformations, s'adresser à l'agent du Pacifique Canadien

SI-HYACINTHE. P.Q,RE CODERRE, 125 RUE CASCADES,

 

PROVINCE DE QUEBEC
District de St Hyacinthe.

In re : Success on À. L. Tourchot,

AVIS PUBLIC
Lundi, le quatorze août courant 1916, à

huit heures de l'après-midi, à la résidence
de M. O. L. Tourchot, 301 rue Girouard, à ;
In demande de Léon Tourchot, Philomène
Tourchot épouse d'Horace Berthiaume,
Leontine ct Anna Tourchot, et en présen-
ce du dit Léon Tourchot, en sa qualité de
tuteur aux enfants mineurs de feu A. L
Tourchot et de M. O. D. Dallaire le subro-
gé tuteur des dits mineurs, seront vendus
au plus offrant et dernier enchérisseur,
les meubles et effets de ménage dépendant
de Ju succession du dit fou A. L. Tourchot.
Pourles conditions s'adresser au soussi-

né.
fee: St-Hyacinthe, le 3 noût 1916.

RENE MORIN,
Notaire,

PROVINCE OF QUEBEC,
District of St. Hyacinthe.
Inthe matterof Estate A. Le Tourchot,

PUBLIC NOTICE

On Monday, the fourteenth of August,
inscant 1916, at eight o'clock in the after.
noon, at the residence of M. O. L. Tour-
chot No. 301 Givouarl street, at the re-
quest of Léon Tourchot, Philomène Tour-
chot wife of Horace Bertlunume, Léontine
and Anna Tourchot, and in the presence
of the said Loon Tourchot in his capacity
of tutor to the minor children of tha late
A. I. Tourchot aud of M.O. E. Dallaire
subrogate tutor to the said ininors, will
be sold by auction to the last and highest
bidder, ali the furniture and other house.
hold effects belonging to tee said estate.
Forconditions apply to the undersigned.

St-Hyacinthe, 3rd August 1916.
RENE MORIN,

Notary.
1303 —1f.

——

BON SANG RICHE
SIGNIFIE BONNE SANTE

Un peu plus de sang riche et rou-

ge et tous les malaises

disparaîtront.

 

 

Le manquede sang suffisamment

riche et rouge n'amène pas seule-

ment un teint pâle. Il crée un état

beaucoup plus sérieux. Les person-
nes qui n'ont pas assez de sung sont

fatiguées, languissantes, épuisées,et

ne peuvent pas jouir de la vie. Leur

nourriture ne les nourrit pas ; elles

souffrent d’indigestion, de palpita-
tion de cœur, de mal de tête, mal

de dos et presquetoujours de nervo-

sité, Si cette anémie est trop long-

temps négligée il s'ensuivra sûre-
ment un dénouement fatal.Un peu
plus de sang riche et rouge guérira

tous ces malaises, donnera une nou-

velle santé, une nouvelle vitalité et

rendra la vie agréable.Pour obtenir

plus de sang riche et rouge il faut
avoir recours aux Pilules Roses du

Dr. Williams. Aucun autre remède

n'augmente et n'enrichit le sang

aussi rapidement et aussi sûrement,
Ce n’est pas là une vile prétention.
Les Pilules Roses du Dr, Williams
ont produit ce résultat mainte et
mainte fois et c’est pour cela que
des milliers de personnes ont tou-

jours un bon mot à dire en faveur

deceremède, Mlle Gertrude Haffner

de Kingston, Ont, dit —“Il.y a
environ deux ans je souffrais beau-
coup de l'anémie, à tel point queje
dus abandonner maposition. Je de-
vins si faible que je pouvais à pei-
ne marcher sans aide. Je n'avais

plus ni ambition, ni couleurs, ni
appétitetj'étais constammentafili-
gée de maux detête et d'étourdisse-
ments. Je prenais le remède du
médecin maisil ne me faisait aucun
bien. Un jour une amie me deman-
da si j'avais essayé les Pilules Ro-
ses du Dr. Williams. Bien que mon

état ait produit en moi un grand
découragement, je commençai à
prendre de ces pilules, et grâce à
ce bon conseil d’amie, après avoir
pris quelques boîtes je me sentis
beaucoup mieux. Leur emploie con-
tinu m’a permis d'engraisser, mes
couleurs me sont revenues et je
prends graduellement des forces, Je
paraissais si bien que les gens me
demandaient ce que je prenais, et

je leur répondais sans hésitation
que je devais mon retour à la san-
té aux Pilules Roses du Dr. Willi-
ams, Je suis si contente de ce que
ce remède a fait pour moi que je
ferai tout en mon possible pour eu
répandre l'usage. ”
On peut se procurer ces pilules

chez n'importe quel marchand de
remèdes ou par la poste à 50c la
boîte ou six boîtes pour $2.50,ds la
Dr.Williams’ Medecine Co.,Brock- 
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APPAREILS ELECTRIQUES

CANADIAN BEAUTY  
 

    
|ay

d L:PARTE

Nous vous offrons aujourd’hui un gril-rotissoire. Peut

mille services,

servir pourrôtir, Louillir, frire ou griller,

Cet appareil vous est indispensable ; d’un fini des plus ar-
tistiques, très propre et d'une grande économie, il vous rendra

 

GARANTI POUR 5 ANS.

O0 N DEMANDE

On demande six commis tem-
poraires dans un magasin.

S'adresser à

B. F. BARNABY & CIE,
1399—1f.

——

Soudeur autogène

M. Blondin annonce au public qu'il

faisant les réparations et soudures de
toute pièce brisée tels que morceaux
d'automobile, machines agricoles, cui.
vre, fonte, alumininum, etc, ouvrage
garant.

S'adresser à M. Girouard chez A.
Blondin & Cie.

137358s.
 

ON DEMANDE

100 employés, femmes, filles et
garcons,

Des Rouleuses, Buncheuses et Ecot
teuses,

Bonsalaire, ouvrage permanent.

S'adresser à

L. O. GROTHÉ, Ltd.
1381—jno.

 

À l’Exposition Pro-

vinciale de Québec

Le premier souci de la Commis-
sion de l'Exposition Provinciale de
Québec c’est d'encourager les cul-
tivateurs pourleur faire aimer da-
vantage leur belle profession et les
attacher au sol ancestral par les

liens les plus intimes. La Commis-
sion prodigue cet encouragement

de plusieurs façons. D'abord en
accordant à la classe agricole des
prix dont la valeur n’est surpassée
par ceux d'aucune institution du
genre, en proportion de sa période
d'existence ; on n'a qu'à feuilleter

la Liste de Prix pour s’en convaina
cre.

Puis c'est la célébration annuel-

le des succès des Lauréats du Mé-
rite Agricole qui fait apprécier aux
cultivateurs la valeur des mérites
qu'ils acquièrent en faisant preuve
d'esprit de progrès et d'initiative
dans la culture de leurs terres.
Une autre manifestation de l’in-

térêt porté par la Commission à la
classe agricole c’est la réduction des
taux de passage sur tous les}!che-
mins de fer pour leur permettre
d'aller à l'Exposition jouir des a-
vantages qui leur sont offerts. Tou-
tes les compagnies de chemins de
fer ont consenti à réduire considé-
blement leurs prix en faveur des
cultivateurs.
Un autre avantage, qui n'est

certes pas le moindre, offert par la
Commission aux cultivateurs c'est
la réduction considérable du prix
des billets d'entrée à l'Exposition
pour ceux qui en achèteront des
séries avant le 20 aoûtprochain.
C'est très avantageux pourles fa-
milles nombreuses, par exemple,
de pouvoir se procurer à prix
très réduits ces séries de billets.

[DrLeon Aéchambautt]
MES
7 a Spécialiste pour Dentiers. ©

CUAL. ng

   
    ville, Ont. (1396)
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A. Cadorette
Commerçant de Bois et Charbon.
, Il mefait plaisir d'informerle public que
i ai en vente le charbon avapour Dominion,
e charbon anthracite Lackawanna,charbon
coke, charbonde forge, charbon de bois,
Bois à la corde ou débité, croa tes, gra.

vois d'amiante, etc, etc.
Aussi un stock de patate de ler choix.
Un encouragementest sollicité sur ga

rautie de satisfaction.
RUE CIROUARD, Coin de la rue St-Pascal

1272—jno Tél. Bell 264

ALBERT BORDUAS
Garage et charretier d'automobiles

Be odo be cle Be2 BR.
TTPPETE Pere

 

6 voitures à louer: un camion, 2 sept
places, 3 cinq places,

Ouvert jour et nuit, au service des/voya*
geurs, aux gares de chemins de fer,

Prix : 10 cts à 35 cts du mille.

Chaufleurs licenciés à l'heure ou à la
journée.

Huiles et Gazoline à vendre,

35 CONCORDE TEL, 142
1336—3 nov.

 

 

 

 

 

Téléphone 423 Rue Girouard

Dr A. BEDARD
CHIRURGIEN-DENTISTR

Ex-Gouverneur du Collège des Chirur-
giens Dentistes de la Province

de Québec,

Spécialité —Ouvrages en Or, Ponta
Couronnes,

SAINT-HYACINTHE

AVIS
Il mefait plaisir d'informerle public

de St. Hyacinthe que je viens d'ouvrir
un clos de bois et charbon en face
la gare du Grand Tronc.
Je tiendrai toutes sortes de charbon

que le publie de St. Hyacinthe peut
avoir besoin au plus bas prix du mar-
ché. Votre commande est sollicitée,

L. A. DENIS,
En face de la gare du G. T. R.

994 -la Tél. 368
Er

AVISSAUX CONSTRUCTEURS

Messieurs A.fBlondin & Cie annon-
centau public qu’ils sont en mesure
de vendre le tuyau de grès de lère
qualité, de 4 et 6 pcs, à 20 et 33 cts,
la longueur de 24 et 3 pds.

Ils ont aussi un gros assortiment de
Rockwall et de Plâtre de Paris à très
bon marché,

A. BLONDIN & CIE
1377—7,14,21,28,4,11.

 

 

 

Servante demandée

On demande une servante sachant
faire la cuisine et capable. de faire
l'ouvrage général de la maison.

S'adresser à
T. D. BOUCHARD,

Au “ Clairon ”

Docteur J. E. À. Collette
MéDECIN-CHIRURGIEN

BUREAUX;

Coin Ste-Anne et Girouard, Tél. 311 185 rue Girouard, St. Hyacinthe,



(PF

\NEMAR C/
MAIVIR

DEZ TOUJQU
NULL lJ \

PiIGARETTE

oa

EN VENTE PARTOUT
ET PARTICULIEREMENT CHEZ

E. BOUCHARD,
Agent pour laville

SALLE DE QUILLES ET POOL DES PLUS MODERNES

ST-HYACINTHE, QUE,13 RUE CASCADES,
AR-NANwaadal



 

 

 

 

  La jeune fille graduée avec

 quientoure ses yeux. Voyez cette

lassitude insurmontable.

un sang plus généreux.

vermeil, elle les puisera dansle 
‘Le,plus exquis des vins toniques—
reconstituants,

la Neurasthénie disparaîtront comme

  

  
   

     

        

|  prixet médailles—bien souventaussi, hélas! elle emporte
les germes d’une Chlorose dont les conséquences déplo-
rables serontdifficiles à combattre. |

Cette jeunefille, en pleine voie de crèlssance, après ‘avélrdonné.des
-preuves d’uneintelligence ouverte, d’un eppritalerte,ia614paiissée aides
étudesdestinées à développer et à perfectionner cès brlllants'dons naturels.
Au couvent, on lui a enseigné à la fois tous les arts et toutes les sciences.

‘Etaujourd’hui, épuisée par le surmenage intellectuel ct la sédentarité,
voyez commeelle est pâle et décolorée, voyez ses mains, ses lèvres, ses
gentives, on dirait qu’elle n'a plus de sang. Voyez leJargecercle de bistre

mouvoir avec peine, et toute son attitude trahit -cémineutane Immense

iPlus tard, une dyspepsie précoce viendra exerce:San
action nocive surcet organisme débilité; des mauxide tip,
des migraines, des névralgies, des douleurs rhumaiismiJ 9
lui feront réaliser 1'appel douloureux des nerfs implérant

Les éléments vivifiants de ce sang riche, gériéroux-et

Vin St-Michel€
:Sous son action bienfaisante,les fonctions:se:# ë i

seront, les symptômes de la Chlorose, de I’Adfihiecetide “JN ,
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"MICHEL se prend à la dose d'un É
. IeWIMSN et chaque fois que le besoin s’en Jartaenti 1
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BOIVIN, WILSON & CIE, Limitée, (Seuls

EASTERN DRUG CO., Boston, Mass. (Agentspout.ies Etats-Unis).

 

Agente)/468 rue:St-Paul Ouest,Montréal.    ——
 
 

 

FAGUET
Ce pauvre Faguet, qui vient de

mourir, c'était une tête bien faite,

une téte fine ct forte, et qui a.got,

té jusqu'aux délices’ lenmälinrplais
sir de comprendre. 'Il avait une
intelligence avide et voluptueuse;
il avait la passion ‘des idées. Il
aimait toutes les idées. Commeles
idées sont jalouses ct ne demeu-
ront point ensemble dans un es-
prit sans se quereller, il aimait

: aussi leurs querelles. Et il se mê-

“lait à leurs querelles, cajolant les
unes, morigénant les autres. Celles
qu'iln'approuvait pas, on ne peut
dire qu'il les détestât ; et äl-se-gar;
daitdeles éconduire +i] s’amusait
A les houspiller. Ce’fut son 'bon-
heur l'avoir affaire sans cesse: à
elles! toutes, ce fut-son triomphe
do : maintenir Bordre, vet ::un hbk)

ordre; parmi cesfavorites inégales.
Sonesprit ressemblait un peu à la
-côurdu fier Assuérus, après la dis-

grâce de l’altière Vasthi et lors-
que les “objets” les plus attrayants
wiennent de toutes les provinces

briguer le scoptre offert à la beau-
«téSSeulement, s’il choisit la jeune
Esther,il ne chasse pas tout de
go ses : rivales : il les soumet au
servicelde la reine. Puis, les-intri

guesidu palais le divertiront.
Ilri’habitait pas un palais ;

maisdans la rue Monge un petit
appartement, très haut perché,

, Plein’de livres. Au milieu ide ses
“livres, il s’était ménagé l'espace
d'une table et d'un’fauteuil. Là,
nimôdestement accoutré, caiffé duh
eg, il passait les heures de sa vie
~confinée, ardente, & lire et & écrire.

T1l'ne sortait pas beaucoup. . Il sor:

 

tait pour aller au café; à !'l'hetrelbonté. Naturelle bonté, à laquedé
des amis et .dunmazagran, pour

aller. à-laSSorbonne, pour aller à
“T’Acädémie)Voici quelques années,
il tomba ; et il se blessa les genoux,

detelle sorte que durantlongtemps,

de)BayTEirre TAA.tried

 

son’fauteuil et il ne bougeait plus
de son travail. Erreur, de le plain-
dre ! Jules Lemaître m'a montré
unelettre de lui, plus content que
jamais : “Je suis gai comme un
vieux pinson : j'écris du matin au
soir i*’

o
y
d
=

!Ika püblié des dizaines-de:vo:
lumes, des -articles ‘dans tous\des

journaux'et' toutes'des revues. -J'à

dans un journal intitulé, je m'en
souviens, le Billurdt: et, fort à pro-

pos, il traitait du jeu de billard.
Un instant, les revues qu’il y avait
ici-bas ne lui suffirent plus; et il
fonda une revue, pour lui, lu Re-
vue latine, où c’est à peine si fune
ou deux -chronjques, parfois, n'é-

taient r pas deli. Je ne prétends
pasique tous ses- volumes par di-
zaines; tous ses-articles par-centai
nes «sbient della même .qualité

d'œuvre ; et aucune de ses pages
n’est indifférente ou ennuyeuse: car il est dans toutes ses pages
avec son entrain, sa vivacité, sa

moins morose, Il était d'usage et
de coutume, un solitaire ; et il

n'avait pas du tout l'air que don-
ne la solitude. C’est qu'il . n’était,
en féalité; jamais seul, mais avec
Diderot, Voltaire, Lamennais; avec

tous les penseurs de toutes les
époques. Il ne les croyait pas
morts ; il savait qu'ils n'étaient

pas morts, les ayant près de lui,
causant avec eux et discutant ave
eux.Vous'l’aboudiez nâl-chang A
‘d'interlocuteur et il avait agpoli-
tesse‘de ne pas vous moetreraquiil
perdait au change : peut-être avait-
il la grâce de ne pas s'en aperce-
voir. C'était la récompense de sa

{il neisongeait pas, étant <auiddé-à
cOtéA1Hltavait :mneingéntité de
l’Âme, an “peu analogue à celle
d'un LaFontaine, et qui valait à
son esprit toute liberté. Par l’es-

Mais il laisse nplusieurs -chefa{ |! les réwbit, ]

Diderot, mais & un Diderot quine
se croit pas tout (paindis,’d un Di-
-detät.iilienxiittférnré, mieux élevé,
Hééile-ét'fidèle aux disciplines uni-
versitaires. Ce n'est plus Diderot ?
C’est encore lui, par la ferveur,

l’invention rapide et abondante et

par éébto.Hiéétitéaifertio sgéndiont
di soncébiütlition rhj sa wélonté de
prudente.

Il <â‘est ddéfiii lui-niéme. dans

gontHibtélte derñbtre HJ{btérature :

‘[EnfletRaguet,diit-il, fiat surtout
in cétilique uiniverdifigire.. . .”
Céèt'la vétité. Mais ihpeifaut pas
que ce mot “d’universitdire” attris-
te le portrait ou l'image. Il était
professeur dans ses livres, dans ses

chroniques ; il tâchait d'enseigner,
de persuader : il le faisait avec

une fougue drôle et que les sa-
‘| vantsn'ont:pas souvent. “Sen ori4
ginalité, cefut d’être un -aavant
que sa science-xi'accädlepas, rmaid
excite au -contrdire. ‘Et ‘Faguet
disait de Faguet : “Trés classique,
il a donné sur les quatre grands
siècles littéraires de laFrance qua-
tre vôlumes très-nouriis,très francs,

trèsprobes. . : * Ilrfaudrait ajouter:
très joyeux. : C’est rmerveille d'y
voir l'auteur «si ypreste dans la
ladoubleecegpation de peindre ses
modèles -et.de ides:admirer ou de
les blâmer-; de'le voir débattre

avec eux-des-gentimentset les idées

qu’ils ontrépandus «par le monde;
enfin ‘de le :voir -ressusciter ;leÿ
grands maîtresdela penséeffman-
çaise-ebpuis les -prendre à - partie:
Il lesjuge ; et:il leur demande
raisen-de-ce qu’ils ont fait, de l'in-

‘Auence:qu'ils ont:eue : il en tara-
buste:plus d’un. Poignant débat,
quandfl-b'agit-de'la pensée fran-
ghise,qui eut ses-mAîtres de sages-

se et-éut ses maîtres de folie.

Il continue;parlant de soi : “On
lui -reconnait une ‘faculté assez
notable d'analyser les idées géné-
rales et ‘les tendances générales
d’un auteur et de les systématiser
ensuite avec vigueur et clarté... .”
Ce fut, en effet, son talent, peut-
être son génie. Qu'on relise, dans

le Dix-huitième siècle,son Buffon.

‘Dans lexdême volume, He-hapitre
Ide Chédietrme vaat-piasie-chapitre
ide Buffonime vaut;:güère;. et, par
liasandners y est cité ;inexac-

vu ‘un ;premier-Paris de 1Faguot [tement deniers est faux ‘l’un des
‘plusjolis vérade Chénier. La poé-
sie, je ne dis pas qu'il fut insensi-
ble ; mais elle ne lui était pas un
enchantement. et- une -alarme, par-
ticdlière. Il la comprenait : ce n'est
point assez ; et, en quelque façon,
ce n'est rien. Il lui fallait, pour

l’émouvoir, les idées. Et, aussitôt,

quel 'émodi ! Dans }les tomes ‘dé
Buffon, çessont lesddées ;yti’il cher-
che. Et ifdeXtrquve; il les appelle
et il lesttient ; iljjque avec elles.

grappe ; ides hat
bille & sa*fantaibie ; il a pour elles
de la coquetterie. Il les habille;
mais il a soin de ne pas les dégui-
ser.\Il dispose. tout l'arrangement

pétulance. Nul homme n'a été[de leur réunion. ”L'arrangement
des idées, c'est la logique ct la
dialectique. Il fut un grand logi-
cien, dialecticien très subtil : aven-
tureux, de temps en temps, vers
da fin de sacvie. !

Nulle passion n'est sans; péril |;
la passion des idées est plus péril-
leuse que les autres. Il y a un mo-
ment où l’on a un peu de peine à
distinguer Socrate des sophistes,
Je crois.que, dans les derniers
œuvragesidefFaguet, on découvri-
rit plusiid'un sophisme, par en-
drbits. Nan pas dans la belle par-
tie de son œuvre, si saine et si
forte. Il avait une ingéniosité qui
l'eût conduit à quelques erreurs,

ja ilsvait une droite raison qui,
rpresquetafjaurs,. lui montrait le
bon chemin,Gethaidetite raisan,il
la tenait, plus éncore que de sa

nature assez chimérique, assez ca-
pricieuse, de son éducation classi-   il ne put marcher. On le portait à prit, il était un peu analogue à que et enfin de ces guides ou pères

-

de la France,‘les écrivains qui ont

formé l'intelligence de.la France,

et dont il a été‘le sezvant pieux
et utile : car il a, plus activement
que personne, contribué à leur
culte et à leur vivante durée.

—L'Echo de Paris.

ANDRE IBEAUNIER. |
a]

MONTRÉAL, LIBRAIHIAGRANGBRIE

LIBRAIRIE NOTRE{DAME.
QUÉBEC, LIBRAIRIE GARNEAU |

 

1BEATIR.P. (GEIFLOOH
Supétieur du Séminaire ‘françai

de Rome.
 

LesElites soeiales et lo Sacerdoce
Brochure in-8 - 1 franc

 

tla pénutie.Wdesprêtres est!l'un
des ,problèmes iles ;plus angois-
-aants de notre époque. ‘C’est le
grand péril de l'Eglise de France,
comme d'autrespeuplescatholiques.

La guerre actuelle, par le nom-
bre et la qualité de -ses vrietimes|
par les divers ébstaeles .qu’elle
dressa sur le chemin:des vopation :
rendra plus difficile.encore la, mal+
tiplication des membres du clergé!

Personne ne;pouvait touèher
ce grave sujet-avecplus d'autorité
que le T. K. P.:Le;Floth, supérieur]
du Séminaire ‘français de ‘Romej
L'éinent supérieur,‘émineat.con:
Feülteur des SS. . Congrégations-ro |
rmsines, a observé en *boane rplae

les causes deAL
cations ecclésiastiques, caleulant
les funestes conséquences (qui . e
découlent pour :1!Rglise et-pour'1
clergé. Mais 1il -nesigrrate rpas-
constaterle mal3Tl:invite à combat
tre les causes et. les -conséquenceg
de cette plai sociale ;par larparti!
cipation généreuseide toute lescas!
ses de la société:àl'honneur-du-ga
cerdoce. Cette étude, d’une lecture
instructive et attrayante, a pour
but spécial de rappeler queles éli-
tes sociales doivent aussi à l’Eglise
l'impôt du sang.

Ces pages à la fois rapides et
substantielles, claires et vigoureu-
s95,sont‘dtun-éorivaindeyprentioré
marqueidian esprit - qui a Jongues
mentmédité les besoins de'l/Eglise
en notre-aîècle. !
"On-connaitra1'objet etle-butde

cette publication, qu'il est si désira-

ble de voir se répandre, par des ex-
traits de I’Avant-Propos et de la
très remarquable’ Lettre de:S.Em|
le cardinal Billot, placée en fron-
tispice de l'ouvrage.

++. “Quand refleurira la paix,
se demande l'auteur, verrazt-pn

flous les Français nassagis ppar l’é-
preuve, gwandis par :les leçens re-
gues, oublieux des ~disputesgpoliti-
ques et des discordessociales, tous

rconfondus/dans:letloux bercail/dai

patriotisme et de le foi ? Il serait
illustre d'attendre un pareil triom-
phe. Mais le rôle du clergé, facilité
par les cisconstances, peut et doit
devenir un rôle de premier ordre
en vue des restaurations nécessai-
res. Enconséquence,il est indispen-
sable que ses cadres soientréorga-
.nisés et remplis au plus vite. Pour
cela, la patrie:devra restituerà l’E-

‘glise le sang deuxifois sacré de ses
prétres, et il est urgent que le
sanctuaire soit repeuplé par le con-
cours de toutes les classes de la so-
ciété, y compris celles qui en a-
vaientdéserté le chemin,Lesgrands
et les humbles,les riches.et les pau-
vres doivent & I'Eglise ll'impôt du
sang, comme ils le doivent.lapa-|

trie. Il est urgent que des âmes d'é-
lite accourent de tous les horizons
au service des petits séminai-
res, des collèges libres,des 1}pe de l'Etat, desuniverpités GfGcielles ;
qu'il on viempeaddes'lettres, des sci-
ences, des-arts, de l'industrie, du
commerce, comme du “labourage et
pâturage qui sont les mamelles de
le France”

memes us

“Ces pages auront ‘atteint leur
but, si.elles-entila vertu d’incliner

HesÂmes vaillantes et généreuses
às'inscrire au service de Dieu-etrde
l’Eglise. On assure que la guerre a
été pour beaucoup une école de
grandeur d’âme et une inspiratrice

He voulgirs gublimes. (Quifls vien-
smentone, ceux qui auront gnié
lla virginitéde!leur cœur.et,lauvir4
ginitéde lennearactére, ougui,(pid

tilde,tnansfignvés, parila vision. dé
ilarmaortet du péril quetidien, -se

sentiront lecourage de:faire, -avec
lla grâce :Hivine, ‘l’ascepsion des
sommets nallieux.de la.vertuet du
sacrifice dans le sacerdoce de No-
tre-Seigneur Jésus-Christ.”

EXTRAIT DE LA LETTRE DE SONEM.

LE CARDINAL BILLOT

Rome 24 Mai 1916

Mon’[Rtdsiréverend Pere,

“Ensvoms -rendant les bonnes
feuilles de: votre étude surLes JEli--
tes sociales et le Sacerdoce, je ne

puism’empécher de vousdire le con-
tentement que m'afait éprouver la
lecture de ces belles et: fortes pages
si:rigoureusement. exactes quant à
la doctrine, si parfaitement mesu-

rées quant à l'appréciation des
‘faits, et surtout si opportunes au
point de vue des. graves .nécessités
‘de l'heure présente. !Vous-avez es-
rtimé, et avec infiniment.de raison,
que les circonstances exceptionnel-
les que nous traversonsseraient fa-

.vorables & un appel .adressé aux
hautes classes dela société,depuis

trop longtemps déja déshabituées
de fournir au reeratementdu cler-
gé lecontingent qu’elles :lui de-
kvraient.. .”

Le Prince de l!Eglise— -Prince
aussi de la doctrine.— après avoir
résumé avec aa maîtrise bien-con-
nue tout l'enseignement renfermé
dans ses pages.conclut ainsi sa-let-
tre :

“Combien, par conséquent, qui,

sans s'en douter, se mettent dans
le cas du jeunepatricien de l’Evan-
gile, lequel, ainsi que vous le faites
observer, dans une phrase digne de
Tacite, eût été peut-être un Evan-
géliste de plus, un des maîtres de
rde l'humanité :“mais-non, il ne fut
qu’un ;propriétaire;il administra
ses. biens, et ilymourut” T'out cela,
conséquences ‘dlidées fausses, d’ap
préciations exagérées, de fâchoux
préjugés-que votre excellent écrit
mon Révérend Père, est éminem-

ment propre à dissiper. J’oubliais
une autre chose que vous touchez

avec un gr-nd sens des besoins de
l'heure actuelle ; j'entends les vo-
cations tardives, intéressantes à
tant de points de vue divers, et en
(particulieraà celui Adela précieuse
contribution que peut apporter au
ministère :Xdes fâmes l'expérience
acquise/du mondecet/de la vie.
Je veudraisdonc savoir en mon

pouvoir ces “fata” des petits livres
dont parle le poète, car alors je
vous assure que le vôtre auraitvite
fait de pénétrer dans tous les mili-
eux auxquels il est destiné. Du
moins pourrais-je former un vœu
et demander à Notre-Seigneur
qu’il daigne l'exaucer pour sa plus
grande gloireet le plus grand bien
des/âmes. C'est ce que je fais du
meilleur-de mon Ame,en vous pris
ant, mon Très Révérend Père, de

vouloir bien agréer l'hommage du
religieux respect avec lequel j'ai
l'honneur de me dire

Votre très humbleet trèsdévoué
:serviteur en N.S.J.<C.,

‘+,Leuis, Card. BILLOT S.J.
eenS}

Le Pacifique Canadien

EXCURSIONS DE COLONS

tionsfutenreddinires, «aller cet retour.
Tous les mardis-mary1677 À octobre
le 31, limite de retour, deux mois,

Pourplus de renseignements adres-
zes. vous à

R. E. Conurne, 125 Cascades
 

   

     ELDAR MSA 
 

ALLANT À L'EST.

-9.20-a.m.—Tousles jours pour So:2H-
boire, Actou Vale, Richmond
Sherbrooke, Island Pony,
Lewiston et Portland. (Excopté
le dimanche) ;pour V iotoriauille

1 Liévis et:Québec.
1.20-p.u.—Venant de Montréal

gares'intermédiaires. Tous
jours.

3:15 pm.—Venant de Montréal. “Ar-
réte4toutes. les. stations intermér

dinires.Samedi seulement,
5.38 p.m.—Tous les jours (excepts le

dimanche)pour Acton Vale, Rich-
-mond, Victoriaville, Lyster, Shor
‘brooke etrIsland Pond.

6:40-p.m.—Venant de Montréal et
gares intermédiaires, Toys les

medi.
9.35 p.m.—Tous les jours pour Ackep

Vale, Richmond, Victoriaville,
Quebec, Sherbrooke, Island Po
Lewiston et Portland.

ALLANT À L'OUEST.

5.56 a.m.—Tous les jours pour St. Hi-
laire, Belwil, St" T.ambert - et
Montréal.

7.30 a,m. —Tous jours (exceptéile di
wanche) pour St Hilaire, Belawil,
St. Lambert et Montréal,

10 20 a.m.—Tous les jours (exceptéle
dimanche) pour St. Hilaire, Bel
œil, St. Lambert et Montréal.

2.30 p.m.—Allant 2 Montréal etgare
intermédiaires. Tous les jours
excepté le dimanche,

5.00 p.m.—Allant à Montréal. ‘Arrête
à toutes les stations intermédisi-
res,

9.29 p.m —Tous les jours pour Ste
Madeleine, Belæil, St Eumbert.et
Montréal.

8.00 p.m.—Allant a Montréal at gares
intermédiaires. Dimanche ,senle
ment,

0

“INTERNATIONAL LIMITED

Le train le plus benu et le plus,rypide
du Canada

Quitle Montréal à 10.15 n.m. arrive

À Toronto à 5.45 p.m., Détroit 10.58
p.m., Chicago 8.00 a.m. tous lea jours.

EXPRESS DE NUIT

Quitte Montréal 11.00 p.m. arrive
4 Toronto a 8.00 a.m., Détroit ,1:46

p-m., Chicago 9.10 p.m., tous lesjogrs

Pour toute information s'adressgr.s

F. C. BOUVETTE, Agent.
 

 

    LE PACIFIQUE
“CANADIEN

HORAIRE
DÉPARTS DE ST. HYACNNTHR
Tousles jours excepté le . dimanche,

-8.11:a.m. et 3.25-p.m. pour ;:Raroham
et les.statione intermédiaires.

11:45 a.m. et 6.35 p.m. pour:Saint
Guillaume et stations intormédiaires.
*Prompt raccordement à ‘Farnham

pour;tous les points des Etats :Upis,
rainsi-que de l*Est et l'Ouest Canadien.

Nous attirons tout particulièrement
l’auttention du public voyageur aurjde
nouveau service Montreal-Winnipeg-
Vancouver et dont le train quitte
Montréal tous les jours & 10.30 a,m.

Pourbillets et renseignements 48'a-
dresser à

R. E. CODERRÉ,
125 Rue Cascades.

Tél. 70 AgentdejBillet.
 

    

  pdTEES

"The Quebee, Montreal & Seuthorn
Railway Company.

Horaire des trains, eorrigé sau
20 Sept. 1914.

Les trains du chemin de ffer
Québec Montréal et Southern quit-
tent la gare de St.Hyacinthe ; aux
heures suivantes:

Allant & Sorel et les stations
intermédiaires, tous les .jouns ©K-
cepté le dimanche, départaà ‘8.40h.
A.M,et 5.05 p. m.

Allant & Iberville Jc.stous les
jours excepté le dimanche, ¢départ
à 10 h.a. m.et 5.40 pm. ;arrê-
tant à toutes les stations }istermé-
diaires. faisant raccordement-a cot-
te jonction avec les trains da ;Ru-
rtland, Central Vermont et \Gama-
dien Pacifique pour tous lesptinti-
|paux points de la: Nouvelle Angle
eërre.

N. J. FERGUSON,
Gen. Passenger Agen

L J.. BouzBrau, Age, St. Hyacidtbe
“Téléphone 28,

iRaerWinnipeg, Edmonton get staerrer,

“AWENDRE
o—

Un magnifique piano qui n'a pas
d'usure, à de très bonnes conditions,

S'adresser à M. PAUL PAYAN,
1299—jno

 

jours excepté le dimanche 4pa-
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SIX JOURS
D’étonnantes et incomparables

PROFITEZ
des excursions à tanx très

réduits pour ne pas manquer
cet attrayant et solennel

RENDEZ-VOUS
De toutes les familles de la Province

LA COMMISSION DE L'EXPOSITION
PROVINCIALE DE QUEBEC

L'Hon. Cyrille F, Detège, Président
COMITE EXECUNF:

M.D.O.L'
M. LÀ Cannon, LET,

1. =,Pak 200VinPete,
MM. J. H. Fartior etElréerTJ ‘ater of Tomcat,
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Nouvelles Locales
 

Va et vient

Mlle Nettie Henry, modiste de
chapeaux, est partie pour New-
York pour une quinzaine de jours

—Mlle Alva Boucher, de Cen-
tral Falls, est de passage en notre
ville, actuellement chez M. J. A.
Bélanger, agent d'assurance pour
\s Métropolitaine.

Mlle Boucher passera un mois
vu Canada, et visitera nos princi-
pales villes,  

De l’enseignement du chant en
classe

Le professeur doit s'adresser
collectivement aux quatre ou cinq
élèves formant la classe, tout en
se servant de celui à qui le temps
est consacré plus particulièrement
pour en faire un sujet de démons-

tration et d’énonciation de princi-
pes s'appliquant également au tra-

vail qu’auront à faire les autres
élèves qui attendent leur tour de
mettre en pratigne les notions
données.
Un professeur sûr de sa métho-

de doit pouvoir en énoncerclaire-

nient les principes, se rappelant en

cela le précepte de Boileau :
“Ce que l’on conçoit bien s’énonce

[clairement]

Et les mots pour le dire arrivent
[aisément.”]

L’enseignement en classe, outre
l’abaissement de prix qu'il permet
offre de multiples avantages et est
une source d’émulation incompa-
rable, L'attention que peut main-

tenir tout professeur consciencieux

et énergique est presque aussi

grande que celle obtenue de l’élè-
ve au cours d’une leçon particulic-

re, où les occasions sont plus fré-
quentes de parler de choses trop

éloignées du chant. Le travail est
rendu plus facile aux élèves par
la fréquerce de l'exemple, et l’on
ne peut trop insister sur l’impor-

tance et l'avantage de nombreux
exemples dans une chose aussi complexe que l'enseignement du

ant.

| » COLE DE CHANT PLAMONDON.
————

Prix d'Europe

Mlle Graziella Dumaine qui

vient de gagner le prix d'Europe,
donné pour la première fois cette
année à une chanteuse, a été l’élè-

ve de l’Ecole de Chant Plamondon
et soliste aussi de la Chorale du
même noir.

Mlle Dumaine a fait un séjour
d'études en Europe avec l'un de
ses professeurs, Mme Plamondon

qui pendant la saison 1913-1914
la produisit devant de nombreux
compositeurs éminents, dont les

éloges sur sa méthode et sa voix
remarquables, viennent de se voir
confirmés par le verdict de l’aca-
démie de Musique de Québec. Nous
souhaitons bonne chance à notre
compatriote qui s’embarquera pour
l’Europe à l'automne prochain.
 

A VENDRE A SACRIFICE
Express automobile, $150. Un

automobile. S'adresser a

M. Jos. Lente & Fis,

11 Laframboise, Ville.

 

EPARGNEZ
VOTRE
ARGENT
 

POUR

L'emprunt de Guerre Canadien
QUI SERA ÉMIS EN SEPTEMBRE.

 

 

En achetant une obligation de
l’Emprunt de Guerre, vous aiderez au
triomphe des Alliés, vous aurez pour
vous-même un placement de tout
repos et un taux d'intérêt très rému-
nérateur.

  
MINISTÈRE DES FINANCES

OTTAWA. 
ceila Le.

LEFAIVRE & GAGNON
Comptable s& Liquidateurs
147 COTE DE LA MONTAGNE

(Edifice Bossé)
QUÉBEC.

VENTE À L'ENGAN
ans l'affaire de :—

“THE ST. SIMEON LUMBER

COMPANY LID”

En Liquidation.

DE ST. SIMEON, Qué.
CO. CHARLEVOIX

 

AVIS est par le présent donné que
MERCREDI, LEE 30 AOÛT 1916 à 10
heures À. M. sera vendu par encan public
aux bureaux des soussignés, 147 Côte de
la Montagne, Québec, l'actif de cette li-
quidation comme suit : —

(a) 10. Un immeuble situé dans la pa-
roisse de St-Siméon, Co. Charlevoix, con-
nu et désigné sousles numéros vingt-deux
(22), vingt-deux A, (22A) vingt-trois, (23)
vingt-trois A, (234) vingt-quatre, (24)
vingt-quatre A, (24A) vingt-quatre B,
(24B) vingt-quatre C, (24C) vingt-quatre
D, (24D) vingt-quatre E, (24E) vingt-qua-
tre F, (24F) vingt-quatre G, (24G) vingt-
quatre |, (241) vingt-quatre J, (24J) vingt-
quatre K, (24K) du cadastre officiel pour
la paroisse de St-Siméon, premier rang
canton Callières, avec ensemble : quais,
les écluses, estaendes, bâtisses et moulins,
les machineries, courroies et outils, engins
et bouilloires servant à l'exploitation d'i-
ceux :
Le lot No. (24) étant chargé pour quel-

ques parties de beaux emphythéotiques
consentis par Mauril Tremblay à Alfred
Couturier, Eugène LeBlond, Frs. Lavoie,
Ludger Bergeron, Chs. Simard, devant
Bouliane, N. P., le 5 décembre 1904, et
par Andrew & D, C. Thompson, À Victor
Imbault, devant Kane, N. P., le 8 avril
1897, & Elzéar Chamberland et Frs Her-
vey, le 13 octobre 1896, à Pierre Trem-
blay le même jour devant Kane, notaire,
et le lot vingt-quatre K, (24K) étant char-
fé sur un emplacement détaché d’icelui
d'un bail emphythéotique consenti par le
dit Mauril Tremblay à Geo. Gagné, de-
vant Bouliane, N. P,, le 5 décembre 190$ ;

20. Les droitsdela Compagnie sur les
limites actuellement sous permis de la
Couronne par le Ministre des Terres de
la l’rovince de Québec et connues sous
les noms suivants :

10. Limite ‘‘Rivière Malbaie No. 2"
comprenant 27 milles en superficie ;

20. Limite ‘Rivière Noire No. 1 Ouest”
comprenant z0 milles en superficie ;

30. Limite ‘Rivière Noire No. + Est”
comprenant 15 milles en superficie ;
Les permis pources limites portentles

numéros 166, 167 et 168 de l'année 1906-
1907. Et tel que les dits immeubles sont
décrits dans un certain acte de vente par
Ovide Brouillard à la St-Siméon Lumber
Company devant St-Germain, N. P., le
11 mai 1907 ;

30. Les droits acquis à la Compagnie
sur :

(a) Un lopin de terre situé dans lu
Paroisse de St-Siméon faisant partie du
lot No. 14, 3ème rang Sud-Ouest du Can-
ton Callières, et plus amplement décrits
dans un acte consenti par Jos. Tremblay
à la St, Siméon Lumber Co. devant Bou-
line, N. P., le 12 novembre 1911 ;

(b) Uu lopin de terre situé à St-Si-
méon, faisant partie du lot No. 13 du
du 3ème rang Sud-Ouest du Canton Cal-
lières, et plus amplement décrit dans un
acte consenti par Méridé Lavoie A la St-
Siméon Lumber Co., devant Bouliane, N.
P., le 12 novembre 1911 ;

(c) Un lopin de terre situé à St-Si-
méon, faisant partie dulot No. 13 du 3ème
rang Sud-Ouest du Canton Callières, tel
que décrit dans un acte de vente par Ju.
les Marier À la St-Siméon Lumber Co.,
devant Bouliane, N. I., le 12 novembre
1911.
90. Les droits de la dite Compagnie en

liquidation sur une partie du lot No. 157
du cadastrede la Paroisse de St-Siméon
tels que consentis dans un acte A elle con-
senti par Wilbrod Asselin devant Boulia-
ne, N. P., le t2 novembre 1911 :

50. Les droits de la Compagnie enli-
quidation sur un emplacement situé dans
la paroisse de St-Siméon, étant partie des
immeubles connus et désignés sous les
numéros vingt-un, (21) vingt-deux, (22)
vingt-trois, (23) vingt-quatre, (24) du pre-
mier rang Sud-Ouest du Canton Callières
tel que décrit dans un acte de vente par
Xavier Tremblay, À la St-Siméon Lumber
Co., devant Bouliane, N. P., le 23 août

1907 ;
60. Lesdroits de la Compagnie sur la

partie du lot No. vingt-quatre (24) du 1er
rang Sud-Ouest du Canton Callières tels
que décrits dans un acte de vente par
Flavien Tremblay À la St-Siméon Lumber
Co., devant Bouliane, N. P., le 5 février
1 ;
2. Les droits et prévilèges de la dite
Compagnie en liquidation sur le lot No.
69 du cadastre officiel pour la Paroisse de
St-Siméon, côté Sud-Ouest de la rivière,
tels que consentis et décritf dans un acte
d'arranggement entre D. McLaren et la
St-Siméon Lumber Co., devant Bouliane,
N. P., le 24 août 1907 ;

80. Toute l'étendue de terre connue et
désignée sous le nom de ‘‘Location Fo-
restière ARRIERE CALLIERES", ‘dans
le Comté de Charlevoix, d'une contenan-
ce d'environ 14,150 acres, telle que décri-
te dans unacte de vente par Ovide Brouil-
lard, À la St-Siméon Lumber Co., devant
Morin, N. P.,le 12 février 1915 ;

90. Toute cette étendu de terre située
dans le Canton Sagard, dans le Comté de
Saguenay, d'une contenance d'environ
7,170 ACres, connue sous le nom de BLOG
“A” SAGARD,telle que décrite dans un
acte de vente par Ovide Brouillard, À la
St-Siméon Lumber Co., devant Morin, N.
P., le 12 février 1915 ; 20. Les droits de
la compagnie sur la limite actuellement
sous permis de la Couronne par le Minis-
tre des Terres de la Province de Québec
et bornées commesuit : vers le Nord-Est
par partie du Canton Dumas : vers le
Sud-Est par la limite Ouest No. 2 Sague-
nay et Charlevoix ; vers le Sud-Ouest par
la ligne de division des Comtés Charle-
voix et Saguenay, et vers le Nord-Ouest
parla ligne de division des Comtés de
Saguenay et Chicoutimi, À déduire toute-
fois, la partie appartenant À la dite Com-
pagnie connue sous le nom “BLOC “A”
SAGRAD", laissant une superficie de
vingt-cing milles plus ou moins, en vertu
d'un permis accordé le ter mai 1915 et
portant le No. 244 de l'année 1914-1915, 100. Les droits de la Compagnie en

liquidation : 10. Sur une certaine proprié-
té située dans le Canton Dumas, dansle
Comté de Chicoutimi, faisant partie du
lot quatorze (14), rang Nord du dit canton
contenant environ 21, 6/10 acres avec
ensemble : les quais, écluses, estacades,
bâtisses et moulins, les machineries, cour-
roles et outils, emgins et bouilloires, ser-
vant à l'exploitation d'iceux, tels que dé-
crits dans un acte de vente par Ovide
Brouillard à la St-Siméon Lumber Co.,
devant Gohier, N. P., le 20 novembre
1915 ;

110. Le roulant servant‘À l'exploitation
des propriétés de ln St-Siméon Lumber
Company;
Les immeubles ci-haut mentionnés ainsi

que le roulant ne faisant qu'une seule et
mene exploitation seront vendus en bloc
en un seul item,

Les biens meubles dans cette affaire
seront vendus chaque item séparément
comme suit :

(b) Le fonds de commerce se trouvant
dans les magasins de la compagnie, sui-
vant inventaire : $14,000.00;

(c) Les dettes actives “CRÉDIT” sui-
vant liste : $19,872.70 ;

(d) Les bois de rebut ou refusés (culls) à
St-Siméon, environ 40814 cordes.

, (e) Les bois échoués où laissés dans les
rivières, lacs, cours d'eau, lors du fotta-
Ke, dans l'état ou l'endroit où ils seront
lors de la vente, s'ils ne sont pas alors en
cours de descente,
La vente se fera pour chaque item sépa-

rément au plus haut enchérisseur pour
items A, Det I, et À tant dans la piastre
pour les items B et C,
Litem À, sera vendu avec une mise &

prix de $123,000.00.
L'acquéreur de cet item À, devra dépo-

ser entre les mains des liquidateurs un
chèque accepté au montant de $23,000.00
Qui sera forfait en faveur de la liquidation
au casoù l'acquéreur ne remplirait pas
les obligations et ne paicrait pas la balan-
ce du prix d'adjudication; la balance sera
payable sur livraison des titres.

Conditions de paiement : “ARGENT
COMPTANT,"
Les limites peuvent être examinées en

tout temps et le magasin sera ouvert pour
l'inspection du fonds de commerce les 26,
28 et 29 AOÛT 1916.

L'inventaire, la liste des crédits, les ti-
tres et certificats se rapportant aux pro-
priétés peuvent être examinés aux bu-
reaux, 147 Côte de la Montagne, Que.

Leslimites ci-dessus comprennent envi-
ron 33 milles de Freehold et environ 55
milles souslicences du Gouvernement.

LEFAIVRE & GAGNON,
Liquidateurs conjoints.

Bureaux : 147 Côte de la Montagne,
Edifice Bossé, Québec, Qué,
1395—4,11,18,25.

——— escen

EXCURSIONS DE
MOISSONNEURS
 

Jusqu'à présent, les rapports
qui nous arrivent de l'ouest cana-
dien laissent entendre que quoique
la récolte de cette année sera moins
forte que l'an dernier, elle sera ce-
pendant très abondante et dépas.
sera mêmel'ordinaire. Si les condi-
tions climateriques qui ont préva-
lues dans les diverses régions des
provinces prairies depuis l'époque
des semailles continuent jusqu’à
la maturité du grain, le Dominion
pourra comme en 1915 accuser un
record dans sa production de céré-
ales. Une chose cependant inquiè-
te les fermiers ; c'est que la rareté
de la main-d'œuvre soit la cause de
retard dans les travaux des champs
cet automne. Comme les ouvriers
sont très rares dansl'ouest, actuel-
lement, ces fermiers font appel à
taus les hommes qni veulent du
travail sur leurs fermes. Les gages
seront élevés et il y aura de l'em-
ploi pour plusieurs milliers de
moiesonneurs.
Conformément à sa politique

des années passées, le Pacifique
Canadien organisera bientôt des ex-
cursionsmonstres pour Winnipeg et
les points plus à l’ouest. Les condi-
tions seront les mêmesquel'an der-
nier et les dates de départ seront
annoncées sous peu.
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LES PREVOYANTS DU CANADA
ASSURANGE FONDS DE PENSION

Actif'du Fonds de Pension, le 30 juin 1916,

@L'ANNEE DU MILLION
Progression de la Compagnie jus-

Année Sections Sociétaires actifs Pensions Actit
1909. (31 Dec.) 45 1,880 5,208 $16,461.94
1911. 6 224 14,228 30,910 170,670.80
1913.“ 349 24,492 47,957 423,745-31
1915,“ 455 32,155 61,468 772,698.991916. {30 juin) 483 33,536 63,943 871,994.60

Coutinuez cette progression pendant vingb ans, vous aurez une
idée des sommes énormes dontdisposeront Les Prévoyants du Canada,
lorsque le temps de payer les rentes sera venu.

ANTONI LESAGE,

BUREAU CHEF :—126 Rue St-Pierre, Edifice “Dominion”, QUÉBEC.
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$500,000.00
871,994.60

juin 1818.

Gérant-Général.

Edifice “La Patrie”, X. Lesage, Gér.
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Sacoches,

orte

Magasin de Hautes Nouveautés
1! eut reconnu que pour avoir le

Kobes, Soies de Fantaisie pour Blouses,

 

etc.il faut visiter le magasin de BERGERON & SICOTTE.
Un immense assortiment d'Indiennes,

sudis des couleurs les plus nouvelles,

  
plus grand choix d'Etoffes à
Garuitures Collets, Dentallps,

Dueks, Mouselines, Or.
aussi Cotonnades de toutes

  

 

 

Tapis et

Prelarts
Notre département de Ta.
pis eb de Prelarts est re.
connu commeétant le plus
considérable en ville.
Nous attirons votre atten.
tion sur nos Tapis toub
laine de 1a marque * MA-
PLE LEAF" supérieur à
toub autre bapis de ce genre
comme couleur et durabi-
livé.

Tapis de foyers, Prelarts
jusqu'à 4 verges de large.
Portières, Rideaux, Tapis

tables, etc.  
Commis-Vendeur Fiable Demanté,

Pour toutes les villes et le district
de Québec, où nous ne sommes pas re-
présentés.

Unterritoire réservé pour l'homme
oonvenable.

Les plus fortes commissions seront
payées.
La chose la plus attrayante à annon-

cer.
Une liste maguifique des spécialités

de nosfruits pour Ia saison 1916 1917,
comprenantce que nous avons toujours
en mains, les Framboises, la Pomme
St-Régis, la Pomme Rouge MeIntosh,
etc,

STONE & WELLINGTON,
The Fonthill Nurseries

Etablie en 1837. Toronto, Ont.
1365—j9 oct.

 

Enseignement du Chant
PAR

M. ARTHUR PLAMONDON
Maintenant À St-Hyacinthe les mercredis

et samedis après-midi,

Cours et Leçons Particulières
Aux mêmes tarifs qu'À l'Ecole de Chant

Plamondon de Montréal.

ESSAI ABSOLUMENT CRATUIT DE LA VoIX
Pour faire rendez-vous ou pour tous au-

tres renseignements, prière de d'adresserau Cercle Philharmonique, rue Mondor.Téléphone No 265, la—1218

 

Maisons à Vendre
Deux jolies propriétés situées sur

les plus belles rues de la ville. Deux
logements chaque ; ces logements sont
loués à l'heure actuelle $15.00 et
$18.00 par mois chacun ; peuvent se
louer plus cher. Nouvellementbâties,
Electricité, bains et système de chauf.
fage à l’eau chaude.

Les propriétaires désirent vendre
pour en construire de nouvelles,

S'adresser à
T. D. BOUCHARD, j.n.0. 173 rue Gironard.

 

 

UNE VISITE VOUS CONVAINCRA

BERGERON & SICOTTE
ST-HYACINTHE

——
—

AUX AUTOMOBILISTES
Le guide : “OFFICIAL AUTO-

MOBILE ROAD GUIDE" pour
1916 vient de paraitre ; magnifique
volume de 436 pages, avec relieure
en cuir, prix $3.00. En vente chez

SI-JEAN & FRERE,
Marchands de journaux,

StHyacinthe-

 

J. S. Beaudet
otaire.

Argent à prêter, — Assurance

3 RUE DU PALAIS,
ST-HYACINTHE, P.Q

 

T-HYACINTHE MONTREAL
Tel. 102 Tel. Main. 1663

YVON & GENDRON
AVOCATS

159 rue Girouard, St-Hyacinthe
Bureaux à Montréal

Cuamnre 15 Epirice La SAUVEGARDE

92rue Notre-Dame Est

 

EMPLOI DEMANDE

Un jeune homme de bonne fa-
mille, possédant une bonne ins-
truction, française et anglaise, de-
mande de l'emploi de bureau dans
une maison de commerce, une
manufacture, ou une banque.

jno.

 

A VENDRE
Un moteur de 2 forces eb demie

Bon marché. S'adresser au Clairon



 

“Le Glairon ”
Journal Hebdomadaire publié à Saint-

Hyacinthe tous les vendredis au

No 173 rue Girouard, par

L'imprimerie Yamaska

F. A. BRODEUR, Gérant.

AUONNEMENT

A St. Hyacinthe (livré à domi-
cile) et aux Etats-Unis, par
Année .........4.000000000 $1.60

\i#lleurs au Canada.......... 1.00

3c LE NUMERO

En vente chez M. Geo, St-Jean.

LA LUTTE DANS LE
DEUX

Laclique d’Alphonse Gervais,
ayant pour principaux chefs le

promoteur du bonns de la Na-
tional Box, Joe Surprenant et
Aimé Amyot à  réussi a
trouver une victime dans le
quartier No Deux dans la per-
sonne de M. Alphonse Gagnon,
un brave ouvrier de la maison
Casavant Frères.
Une élection par acclamati-

on s'imposait dans le quartier
Numéro Deux, maisla clique
qui veut à tout prix faire de la
politique bleue dans le conseil
municipal, laissant de côté les
intérêts de la Cité pour ne s'oc-
cuper que de servir ses mesqui-
nes fins politiques, a commis
l’erreur de faire de l'opposition
à M. S. T. Duclos, un des meil-
leurs échevins que nous ayons
eus au conseil municipal.
M. Duclos pendant vingt-

trois ans a eté à la tête des co-
mités les plus importants de
l’Hôtel-de- Ville, et il s’est créé

pendant ce long stage une ré)
putation d'homme public de
première valeur. En effet, tout
le monde sait a St-Hyacinthe
que M. Duclos est le père du
progrès industriel de notre
ville. Il a aidé de son temps et
très souvent de sa bourse la
plupart des grandes industries
que nous avonsà St-Hyacinthe.
Un de ses plus grands titres à
la reconnaissance des citoyens
est d'avoir réussi à établir à
Saint-Hyacinthe la compagnie
Ames-Holden, et les électeurs

du quartier Deux ne devront
pas oublier que si aujourd'hui
ils ont une des plus grandes
industries dans leur quartier
ils le doivent à M. Duclos.

L'élection de M. Duclos ne
fait pas de doute, mais nous

souhaitons que les électeurs du
quartier Deux écrasent M. Ga-
gnon comme il mérite de l'être
pour s'être fait l’instrument

d'Alphonse Gervais.

 

 

==

Assemblées

Dimanche soir, en face do la

station de police, était convoquée
une grande assemblée en faveur
du candidat à l'échevinage M. S.
T. Duclos.

Le même soir, de l'autre côté

de la rue, au Théâtre Bijou, une

autre assemblée, sous les couleurs

de M. Alphonse Gagnon, était te-
nue.

Tout se passa dans l'ordre, poli-
ment, exception faite pourquelques

polissons de la clique adverse qui,

à plusieurs reprises, se montrèrent

aux fenêtres du théâtre d'Alphonse,
pourcrier de leurs plus belles voix:

*T’as menti” aux orateurs qui par-
laient en faveur de M. Duclos.
—Effet de la mentalité de ces

gens...
Mercredi soir, avait licu en fa-

veur de M. S. T. Duclos, une autre
assemblée, à la Manufacture Ga-
mache & Langelier.

‘AüGressèrent la parole, ce soir-là,

ok

MM. L. J. Gauthier, T. D. Bou-
chard, V, E. Fontaine et A. Bois-
seau.
Une foule considérable, formée

des électeurs du quartier No 2 et
des autres quartiers, assistait à
ces deux assemblées,

S'il faut en juger par les appro-
bations nombreuses qui furent don-

nées aux paroles des orateurs par

des applaudissements très forts et
multipliés, il n’existe aucun doute
que M. S. T’. Duclos sera élu éche-
vin du quartier No 2, et que M.
Alph. Gagnon sera renvoyé à sa
besogne, dont il n'aura plus envie
de se laisser distraire,

rame

Nouvelles Locales
 

Cheval volé

Dans la nuit de mardi, Rémi

Chaput, de cette ville, a commis
le vol d'un jeune cheval de quatre
ans. Ce cheval appartenait à un

nomme Blanchet du Grand Rang.

Le voleur du cheval, au lieu

d'aller cacher son vol a pris le che-
min le plus court pour venirse jeter

dans la gueule du loup.
Le chef Foisy, averti du fait, a

aussitôt envoyé le constable Séné-

cal à la recherche du cheval et de

son ravisseur. M. Sénécal n’a pas

tardé à mettre la main sur l’un et

l'autre. Rémi Chaput arrivait a la
Station de Police aussitôt mardi

dans l'après-midi.
On trouva le cheval dans l’écu-

rie de M. Baptiste Chaput.

lp

Nouveau magasin

M. Armand Choinière, fils de

M. Arthur Choinière de la paroisse
de St-Damase, vient d'arriver à
St-Hyacinthe pour s’y établir.

Il a acheté toute la marchandi-

se de M. L. N. Gervais, épicier au

numéro 54, rue Bourdages. M.
Gervais abandonne le commerce,

et c'est M. Choinière qui prend sa

place.
i{Nous souhaitons beaucoup de
succès À ce nouveau venu parmi
nous.

—x-

Première messe

Mercredi, le 26 juillet dernier,
M. l'abbé Rodrigue Lussier avait
le bonheur de célébrer sa première
messe dans l'église de St-Damase,

sa paroisse natale.
Ce jour-là fut un vrai jour de

fête pourles paroissiens de Snint-
Damase. Tous se réjouissaient
en celui que le Christ venait d'ap-
peler au service des saints autels

et de son peuple. Ons'était rendu
en foule pour assister à cette pre-

mière messe.
Le chœur de chant de la parois-

se de St-Damase, ayant comme

directeur pour la circonstance, M.

le docteur Collette, de St Hyacin-
the, a rendu avec beaucoup de
succès, la messe harmonisée de

Bathman.

C'est le Rév. P. Ferdinand, OF.

M., qui donnale sermon de circons-
tance.

Après la messe, un magnifique
banquet a été donné en l'honneur

du nouveau prêtre, dans la salle
publique. Plusieurs discours ont
été prononcés, à cette occasion. Le
Rév. Rodrigue Lussier a été celui
qui n prononcé le principal dis-
cours. Il a rappelé,en termes très

choisis, les principaux souvenirs
de son enfance et de sa jeunesse,
et a longuement parlé de son bon-

heur en ce jour inoubliable qui
restera toujours le plus grand de
sa vie.

—Z

ON DEMANDE
chez M. Greenberg & Cie des jeu-
nes filles comme commis. 1394—28,4

Noces D'or

Lundi dernier, Monsieur et Ma-

dame Alex. Gauthier, de la parois-

se de St-Thomas d'Aquin, fétaient
le cinquantième anniversaire de

leur mariage.
Les heureux jubilaires se rap-

pelleront toujours avec un bonheur
bien bon le jour du trente-un juil-
let dernier,qui a réuni autour d’eux
à peu près tout ce qu’ils comptent
encore de parents sur ln terre, qui
a fait accourir auprès d'eux, un

peu de partout, une foule nom-
breuse d'amis. heureux de pouvoir
se joindre à la famille Gauthier

pour célébrer ce joyeux cinquante-

naire.

Ce grand jour, les jubilaires se

le rappelleront avec bonheur. Oui,

car ils ont compris que ce jour é-

tait un pur don de Dieu, qui vou-
lait les récompenser sur la terre

d'avoir créé un foyer aussi chréti-

en que le leur, d'avoir vécu tou-

jours dans une union parfaite, réa-

lisant presque parfaitement l'idéal
du vrai mariage chrétien, d'avoir
été au foyer, et en dehors du foyer,
partout et toujours, pour leurs en-

fants et pour leurs concitoyens, des

exemples édifiants.

Les parents et les amis, qui é-
taient présents à la fête du trente-
un juillet chez M. Alex Gauthier,
se rappelleront aussi ce jour avec
un plaisir inestimable, car ils ont
joui, ce jour-là, de la plus douceet

de la plus cordiale hospitalité en
même temps qu'ils étaient heureux
de pouvoir manifester aux jubilai-
res le profond respect qu’ils ont
pour eux, et de pouvoir leur expri-

Iner personnellement leurs vœux
de bonheur, de santé et de longue
vie.
À neuf heures moins un quart,

les jubilaires prenaient le chemin
de l'église paroissiale, pour aller
faire bénir de nouveau leur maria-

ge. La petite église, qui vient de
subir des réparations importantes,
avait été parée de ses plus belles
toilettes pour la circonstance, Sur-
tout, elle était remplie de monde,
comme par un beau dimanche.

La grand’messe solennelle d'ac-
tions de grâces n été chantée par

M, l'abbé Gosselin, curé de St-T'ho-

mas d'Aquin.

C’est M. le Chanoine Senécal. le
curé de la Cathédrale de St-Hya-
cinthe, qui a prononcé le sermon

de circonstance. Dans son sermon,

M. Senécalfit ressortir la beauté

et ln sublimité du mariage chréti-
en, il appuya sur les multiples de-

voirs des époux,il fit la louange de
l’homme des champs, et termina par

des vœux pour les vénérables ju-
bilaires. :
A 1.30 heure avait lieu un ban-

quet magnifique, auquel assistaient

environ 170 personnes. Immédia-
tement avant le repas, deux adres-

ses aux jubilaires furent lues par

leurs petits enfants, qui présentè-
rent aussi de superbes cadeaux à

leurs vieux parents.

M. l'abbé Gosselin, parlant au

nomdes vieux parents, répondit à
ces deux adresses. Il profita de l'oc-

casion pour faire lui-même ses vœux

de bonheur continuel et de longue
vie encore.

Après le repas, prirent la parole
MM. L. J. Gauthier, M. P. et T. D.

Bouchard, M. P. P. L'un et l'autre
ont su tirer de la circonstance des

leçons sublimes, qui ont édifié ceux
qui les ont entendues et qui ne
manqueront pas d'être mises à pro-
fit par certains parmiles jeunes qui

étaient présents à cette belle fête.

Parmi la nombreuse assistance

À cette fête, on remarquait, en ou-

tre des jubilaires : MM. Joseph,
Adélard, et Mlle Virginie Gau-
thier, enfants des jubilaires ; leurs

petits enfants : Lucien, Lucile,
Raymond et Jeanne Gauthier, Ma-
ria, Albany, Wilfrid, Irène, Albina Plouffe ; parmi les autres parents :

i

 

 

MOULEE

MOULIN YAMASKA
L. E. COTE,

St-Hyacinthe.

1340--5 nov.

 

 

 

 

M.et Mme Damase Beauregard,

MmePierre Gobeil de Farnham,

Mme D. Hébert, M. Charles Gau-

thier, Mme St-Pierre, belle-soeur,

Mme Moise Gauthier, Mme Alexis,

Dr Joseph, M. J. B. Donais de
Southbridge, Mme Elie Dion de
Central Falls, Mme Raymond
Gaumond de Southbridge, Mlles
Marie-Louise et Rosa Charpentier,

M. Wilfrid Hébert, M. et Mme

Uldérie Hébert, M. et Mme Alfred

Beauregard, M. Albéric Beau-
regard, M. et Mme Rémi St-Pierre,
M. et Mde. Eugène Guillette, M. et

Mme Rodolphe St-Pierre, M. et

Mme Edouard St-Pierre, MM. Er-

nest, Napoléon, Roméo Donais et

Mlle Noémie Donais de Sourhbrid-

ge, Rolland, Clarisse et Georges
Dion de Central Falls, Mlle Ber-

nadette Gauthier, M. et Mme Moi-

se Gobeil, M. et Mme Alex. Demers,

M. Léopold Gobeil de Woonsocket,

M. et Mme Arthur Gobeil, Mlles

Marie-Louise et Berthe Gobeil,

Mme Arthur Giroux, M. et Mme

Hormidas Lamoureux, et Mlle

Marianne Gauthier de Farnham,

M. etMme E. Plouffe de Southbrid-

ge, Mlles Léa et Anita Bernard,

D1. et Mme Golin de Southbridge,
Mme N. Houle.

Parmi les autres invités, on

remarquait : le Rév. M. Gosse-
lin, curé de St-Thomas d'Aquin,
M. le Chanoine À. Senécal, le Rév.

P. Elarion, franciscain, M. et Mme

L. J. Gauthier, M. T. D. Bouchard

et Mlle Cécile Bouchard, M. et

Mme Henri Péloquin, M. Louis
Deschénes et Mlle Rose Péloquin,
M. et Mme Dr Gatien, M. et Mme

P. Hamel, M. et Mme Gaucher, M.

et Mme Evgène Lamarche, M. et
Mme Alfred Lussier, Mlle E. Dai-

gnault de Woonsocket, Mlle Iréne
Lussier, Mme J. B. Picard, Mlles

Yolande et Aline Picard, M. et

Mme Joseph Audet, M. Napoléon
Daignault, Mlle Adélina Daignault,

M. Joseph Gauvin, M.- et Mme

Thécphile Fontaine, M. Adélard
Fontaine, Mlle Alice Fontaine, M.

et Mme Jos. Beauchemin, M. et

Mme Jules Lussier, M. et Mme Dr

Jos. Picard de Belœil, M. et Mme

Raoul Picard, M. et Mme Tancrè-

de Bernier, M. et Mme Jacques

Boulay, M. et Mme Arthur Ar-

chambault, M. et Mme Existe Ar-

chambault, M. et Mme Octave

Morin, M. et Mme Adélard Houle,

M. Lario Picard, Mlle Bernadette

Picard, Mlle Rachel Picard, Mlle

Yvonne Morin, M. E. Allaire de

Holyoke, M. V. Langlois de Ste-
Madeleine, Mlle Palmyre Gauvin.

La journée se passa on ne peut

plus egréablement. Chacun y mit
du sien, et la fête qui se prolongea
jusque tard dans la nuit, a gardé
jusqu’à la fin l'allure d’une bonne,
d'une grande et joyeuse fête de
famille. Lorsque vint le temps de
s'ajourner, chacun ne put cacher
son regret de voir si tôt finir un
jour de si grond bonheur. Mais
chacun d'autre part, partit avec
une douce espérance, celle qu’il
serait encore de ln fête quand
viendrait, pour M.et Mme Gau-

thier, le temps de fêter leurs no-
ces de diamant,

—{pm

Balle au Camp

Dimanche, le Philharmonique a

été défait à St-Liboire, Résultat : 11 à 6.

QUARTIER DEUX
 

 

S.

GRANDE ASSEMBLEE
DIMANCHESOIR,

LE 6 AOÛT 1916,
A LA

STATIONdePOLICE
EN FAVEUR DU CANDIDAT

T. DUCLOS
Les orateurs suivants porteront la pa-

role: MM, le Maire Morin, L. J. Gauthier, T.

D. Bouchard, J. O. Beauregard,.A. Boisseau,

 

 

V. E. Fontaine, V. L. Chartier et autres.
 

 

N'y manquez pas.

Tous les contribuables de la ville sont in--
vités à assister à cette assemblée.

 

 

Electeurs, rendez-vous en foule ! ! !
 
 

Baptême
—

Mardi, à St-Thomas d’Aquin,
était tenu surles fonds baptismaux
l'enfant de Adélard Gauthier, cul-

tivateur, et de Anna Archambault,

né le 28 juillet, et qui reçut au

baptême, les prénoms de Joseph,
Dawien, Jean, Paul,

Parrain et Marraine : M. T. D.

Bouchard, M, P. P., de St-Hyacin-

theet Mme Antonia Valéda Dion,

de Central Falls.

—2

COURRIER DE ST DAMASE

Nos félicitations

M. Armand Gauthier, enrôlé de-
puis le mois de février comme cor-

nettiste dans le régiment cana-

dien-franeais du commandant Her-

cule Barré, vient d’être promu au

rang de sergent instructeur du
corps de clairons. Cet honneur lui
a été conféré par le Colonel Her-
cule Barré lui-même.

Cette promotion, M. Armand
Gauthier l’a méritée par son tra-

vail depuis qu'il appartient au ré-

giment du Colonel Barré, et par

sa bonne conduite.

Nousl'en félicitons.

—Q

Excursions en automobile

—M. et Mme Mag. Côté, de la

Cie J. A. & M. Côté, sont partis
samedi soir pour un voyage de 15
jours au lac Massawapi, au chalet

de M. Ed. Durocher, N. P., de Co-

aticook.

—MM. A. A. À. Lahaise, gérant

de la mmuison David ; J. L. Berge-

ron de la société Bergeron et Sicot-
te ; L. M. Dion, et Alph. Duhamel
de la Cie Duhamel et Co., sont par-
tis en auto pour une excursion à
travers les principales villes de la
Nouvelle-Angleterre.

—

A l'échevinage

M. Alp. Gagnon, contremaitre
à la Maison Casavant Frères, de

cette ville, à accepté d'être mis en
nomination comme candidat à l’é-

chevinage dans le quartier No. 2,

où l’échevin Magloire Côté, a dé-  missionné.

ETAT CIVIL.

Cathédrale

BAPTEMES.

26—Jean, Maurice, fils de

Georges Cayeret de Eli-
sa Mercure,

27—Joseph, Jean-Paul, Lau-
rent,fils de Jean-Baptis-

te Messier et de Marie-

Louise Benoit,
28—Marie, Germaine, Lu-

cienne, fille de Victor

Borduas et de Alexina
Poitras,

29—Joseph, Paul-Emiile, Fer-
nand, Albéric, fils de

Eugène Arpin et Anas-
tasie Girouard.

“ 30—Louris, Alfred, Roger,

Jean, Maurice, fils de
Antonio Breton et de

Isola Rocheleau.
Août 1—Marie, Emma, fille de

Noé Plante et de Ju-

liette Beaudry.

Juil.

MARIAGE

Juil. 31—Entre Ludger
et Rose-Emma

Lemoine

Meunier.

SÉPULTURES

Juil. 28—Corinne Côté, fille de
Antoine Côté et de Exil-

da Boileau, 27 ans.
“ 30—Marie, Thérèse Poulin

9 mois, fille de Wilfrid

Poulin et de Valéda La-

ferrière.

“ 30—Lucienne Piché, 7 mois,

fille de Omer Piché et de

Albina Brodeur.
Août 1—Washington Dufresne,

53 ans, époux de Mary
Dugas.

“ 1—DMoisc Lapierre, 81 ans,

époux de Marguerite
Brodeur.

1—Georges Martel, 14 mois,

fils de Raoul Martel et

Léa Chagnon,

Eglise Notre Dame du Rosaire
BAPTÊME

Juil. 28—Cécile, Raymonde, tille-
de Raymond Morin et
de Imelda Frédette.

SÉPULTURE

Juil, 27—Héloise Duford, 75 ans,

veuve de Eusèbe- Marsil.


